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Les aides à la décision 

Les études aidées :
- Le conseil d’orientation énergétique
- L’audit énergétique
- La simulation thermique dynamique
- L’assistance à maîtrise d’ouvrage HQE ou énergie
- Les études de faisabilité diverses (solaire, 

bois,géothermie,…)
Taux d’aide : 50 % avec un plafond de 15 000 €

Plus d’aide pour les pré-études (prédiagnostics,…)



Les conditions

- étude en amont des projets (aide à la décision)

- respect des cahiers des charges ADEME quand 
ils existent 

Ne sont pas aidées :

- les études réglementaires (RT 2005 ou 2012, 
RT existant, DPE,….)

- les missions d’ingénierie

- les études de faisabilité photovoltaique
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Les aides aux investissements en neuf
Les opérations aidées ces dernières années : 112 bâti ments 

BBC dont 60% en 2010
- 35 en logement social
- 33 en tertiaire public
- 23 en tertiaire privé
- 21 en logement privé

Répartition relativement équilibrée
Total : 172 000 m²

Montant subvention : 7 285 000 €
Bientôt RT 2012

Plus d’aide « guichet »
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Les aides aux investissements en existant

Les opérations aidées ces dernières années : 56 bâtim ents 
BBC 

- 25 en tertiaire public (communes)
- 24 en logement social
- 6 tertiaire privé
- 1 logement privé

Des secteurs bien engagés
84 500 m²

Subvention : 3 200 000 €

Arrêt des aides « guichet »
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� 2 appels à projets prévus :

– Construction neuve pour bâtiments neufs culturels ou 
sportifs

• REGION
– Réhabilitation d’établissements  pour personnes 

âgées 
• ADEME
• Aides : 80 € par m² SHON plafond 150 k€
• Critères : 

– 20 % de gain sur Ubâtréf
– 40% de gain sur Cepréf
– Sans PV
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� Les énergies renouvelables

– Uniquement études de faisabilité 
– Cahier des charges ADEME (solaire, géothermie, 

bois)
– Plus d’aide aux études PV 
– Plus d’aide aux investissement (car Fonds chaleur 

pour les installations importantes )


